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Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités, autonomie et égalité
entre femmes et hommes

Ministère attributaire > Égalité entre les femmes et
les hommes et lutte contre les discriminations

Rubrique >femmes Tête d'analyse
>Violences conjugales, il
faut accompagner les
femmes vulnérables

Analyse > Violences conjugales, il faut
accompagner les femmes vulnérables.
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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les
femmes et les hommes, sur l'augmentation des violences conjugales et la nécessité de créer davantage de structures
d'accueil. En effet, selon les chiffres du ministère de l'intérieur publiés en octobre 2023, plus de 244 000 victimes de
violences conjugales ont déposé plainte en 2022, un chiffre en hausse de 15 % par rapport à 2021 et qui a même
doublé comparé à 2016. Dans le département de Saône-et-Loire, les chiffres du ministère de la justice font
apparaître une augmentation de 111 % des défèrements pour violences conjugales depuis 2007. Le caractère
endémique du phénomène nécessite la mobilisation d'un maximum d'acteurs. Ainsi au-delà des dispositifs existants,
des réseaux VIF (violences intrafamiliales) et des ISCG (intervenantes sociales en commissariat et en gendarmerie)
qui sont autant de portes auxquelles les femmes victimes peuvent frapper, la création de structures d'accueil et de
soutien s'avère indispensable. Des opérateurs associatifs sont porteurs de projets de ce type comme l'association «
Les 5 Horizons » à Allerey-sur-Saône (Saône-et-Loire) qui a pour but de créer un parcours de reconstruction sur
mesure, permettant aux femmes de retrouver une autonomie durable, tant sur le plan personnel qu'économique. La
création de lieux d'accueil de ce type pourrait avec d'autres et un soutien significatif des pouvoirs publics voir le
jour et contribuer à la lutte contre les violences faites aux femmes. Dans ce cadre, M. le député souhaite connaître le
plan d'actions que M. le ministre entend déployer sur le sujet. Enfin, sur le terrain et dans chaque département, il lui
demande s'il envisage d'organiser des appels à projets pour détecter et accompagner des initiatives permettant de
répondre aux besoins des femmes victimes de violences conjugales et en situation de vulnérabilité.
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